
Subventions aux classes de découverte - Première répartition au titre de l’année
2000

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer, au titre
de la première répartition pour l’année 2000, les subventions suivantes aux classes de
découverte :

Séjours libres : 68 577,60 F

Ecoles primaires Dates Centres de
séjours

Nombre
élèves

Nombre
journées

Coût/jour Coût total

Lanchy 24 au 29.01.2000 Rochejean 26 156 54,60 F 8 517,60 F

Velotte 27 au 31.03.2000 Roche Trésor 42 210 54,60 F 11 466,00 F

Grette 14 au 21.05.2000 Glux s/ Glenne 50 400 54,60 F 21 840,00 F

Chaprais 03 au 08.04.2000 Bietigheim 14 84 54,60 F 4 586,40 F

Bourgogne 17 au 23.06.2000 Autriche 58 406 54,60 F 22 167,60 F

Totaux 190 1 256 54,60 F 68 577,60 F

PEP 25 : 111 056,40 F pour les classes d’environnement

Ecoles Dates Centres de
séjours

Nombre
élèves

Nombre
journées

Coût/jour Coût total

Condorcet
Maternelle

18 au 23.10.1999 Centres PEP 21 126 54,60 F 6 879,60 F

Montrapon 18 au 23.10.1999 Centres PEP 50 300 54,60 F 16 380,00 F

Quatre Vents 06 au 11.12.1999 Centres PEP 53 318 54,60 F 17 362,80 F

Boichard 06 au 11.12.1999 Centres PEP 46 276 54,60 F 15 069,60 F

Battant 06 au 11.12.1999 Centres PEP 23 138 54,60 F 7 534,80 F

Helvétie 06 au 11.12.1999 Centres PEP 28 168 54,60 F 9 172,80 F

Prés de Vaux 13 au 18.12.1999 Centres PEP 54 324 54,60 F 17 690,40 F

Bourgogne
Maternelle

13 au 18.12.1999 Centres PEP 26 156 54,60 F 8 517,60 F

Fanart 13 au 18.12.1999 Centres PEP 19 114 54,60 F 6 224,40 F

Rivotte 13 au 18.12.1999 Centres PEP 19 114 54,60 F 6 224,40 F

Totaux 339 2 034 54,60 F 111 056,40 F

Le Conseil Municipal est invité à délibérer sur la répartition qui lui est proposée. En
cas d’approbation, la dépense, soit 179 634 F, sera imputée sur les crédits du Service
Enseignement, chapitre 92.255.6574. 21100 ouverts par anticipation au projet du budget
primitif 2000.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette répar-
tition.

Récépissé préfectoral du 3 mars 2000.
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